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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES N°11-085/DRE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES ELECTIONS LE PREFET DES YVELINES, 
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 13 juin 2005 donnant acte à la société THALES ELECTRON 
DEVICES SA, de sa déclaration d’exploitation de groupes froids en remplacement de deux tours 
aéroréfrigérantes, de sa déclaration de succession de la société THOMSON TUBES ELECTRONIQUES et 
mettant à jour le classement des installations classées de son site sis 2, rue Latécoère à Vélizy-Villacoublay 
(78140) : 

activités soumises à autorisation 

- 2560-1 : Métaux et alliages (travail mécanique des), la puissance installée de l’ensemble des 
machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 500 kW. 

- 2565-1 : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, 
attaque chimique, ect ...) de surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, ect...) 

par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces visés par la rubrique 2564, Lorsqu'il y a mise en œuvre de cadmium. 

- 2565-2 a) : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, polissage, 
attaque chimique, ect ...) de surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, ect...) 
par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces visés par la rubrique 2564. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 
cadmium), le volume de traitement des cuves étant supérieur à 1500 litres. 

- 2567 : métaux (galvanisation, étamage de) ou revêtement métallique d’un matériau quelconque 
par immersion ou par pulvérisation de métal fondu. 

activités soumises à déclaration 
- 1180-1 : Polychlorobiphényles, polychloroterphényles — Utilisation de composants, appareils 

et matériels imprégnés contenant plus de 30 litres de produits. 
- 1416-3 : Hydrogène (stockage ou emploi de 1”), la quantité totale susceptible d’être présente 

dans l’installation étant supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 1 t. | 
- 1710-1-b : Substances radioactives (préparation, fabrication, transformation et conditionnement 

des) et utilisation de substances radioactives sous forme de sources non scellées ou sous forme 
de sources scellées non conformes aux normes NF M 61-002 et NF M 61-003 contenant des 
radio nucléides du groupe 1 d’une activité totale, égale ou supérieure à 3,7 MBq (0,1 mCi) 
mais inférieure à 370 MBq (10 mCi). 

- 2564-2 : Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, ect …) par 
des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques. Le volume des 
cuves de traitement étant supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à 1500 litres. 

- 2910-A-2 : Installation de combustion, la puissance thermique maximale de l’installation étant 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 
- 2920-2-a : réfrigération ou compression (installations de fonctionnant) à des pressions 

effectives supériéures à 10° Pa, sans compression où utilisation de fluides inflammables ou 
” toxiques, la puissance absorbée étant supérieure à 500 kW. 
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Vu l'arrêté préfectoral n°06-013/DUEL du O1 février 2006 autorisant la société THALES ELECTRON 

DEVICES pour son site de Vélizy-Villacoublay, à détenir et à utiliser des radioéléments artificiels en 
sources scellées et non scellées sous réserve du respect des prescriptions qui complètent l’arrêté préfectoral 

n°98,129/DUEL du 03 juillet 1998 ; 

Vu le dossier de mise à jour de classement des activités de son site de Vélizy-Villacoublay sis 2 rue 
Marcel Dassault (ex rue Latécoëre), transmis le 02 novembre 2010 par la sté THALES ELECTRON 
DEVICES à l’inspection des installations classées ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 22 décembre 2010 ; 

Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) au projet de prescriptions complémentaires, lors de sa séance du 11 janvier 
2011; 

Considérant l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces 
soumises à autorisation sous la rubrique 2565 remplaçant le texte précédent du 26 septembre 1985 ; 

Considérant que la société THALES ELECTRON DEVICES n’a pas émis d'observations sur le projet 
d’arrêté de prescriptions complémentaires qui lui a été notifié Le 03 février 2011 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société THALES ELECTRON DEVICES située 2 rue Marcel Dassault, à Vélizy-Villacoublay (78141) est 

autorisée à poursuivre l’exploitation des installations détaillées à l’article 1.2.1, sous réserve du respect des 

prescriptions annexées au présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux cités ci-dessous sont supprimées et remplacées par celles du présent 

arrêté : 
+ arrêté préfectoral d’autorisation n° 98-129/DUEL du 3 juillet 1998 ; 

+ arrêté préfectoral complémentaire n° 00-478/DUEL du 19 octobre 2000 (mise à jour de classement) ; 

+ arrêté préfectoral complémentaire n° 00-504/DUEL du 15 novembre 2000 (prévention du risque légioneliose) ; 

+ arrêté préfectoral complémentaire du 13 juin 2005 (mise à jour de classement) ; 

+ arrêté préfectoral complémentaire n° 06-013/DUEL du 1% février 2006 (sources radioactives). 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

     
  

métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 

.…..) de surfaces (métaux, matières plastiques, : . 

semiconducteurs, etc.) par voie électrolytique ou volume total D de traitement : 

chimique, procédés utilisant des liquides (sans mise 2565-2-a À 

en œuvre de cadmium, et à l'exclusion de la vibro- 
abrasion), le volume des cuves de traitement de mise 

en œuvre étant supérieur à 1 500 litres 

  

  

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 

….) de surfaces (métaux, matières plastiques, Décadmiage de pièces à l'acide 

            
  

semiconducteurs, etc.) par voie électrolytique ou chlorhydrique 2565-1 À 

chimique, lorsqu'il y a mise en œuvre de cadmium 

Galvanisation, étamage de métaux ou revêtement Étamage de ma par puivérisation de 

métallique d'un matériau quelconque par immersion 2567 À 

ou par pulvérisation de métal fondu, ,



  

    

  

  

Travail mécanique des métaux et alliages, la 
puissance installée de l’ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 500 kW 

La puissance installée des machines est 
de 671kW 2560-1 

  Emploi ou stockage de substances et préparations 
liquides très toxiques, la quantité susceptible d’être 
présente dans l'installation étant supérieure ou égale 
à 250 kg mais inférieure à 20 t 

Préparations classées T+ 

Bains cyanurés: 
bains d’argentage : 360 kg 
bains de cuivrage : 470 kg 
bain pré-argentage : 90 kg 

Bains d’anydride chromique 
bains suifochromiques : 700 kg 

stockage 
Aurocyanure de potassium : 2 kg 
Acide fluorhydrique : 34 kg 

Total : 1656 kg 

11HE-2-b 

  Stockage, emploi, fabrication industrielle, 
formulation et conditionnement de substances et 
préparations particulières ou à base de Composés 
du nickel sous forme pulvérulente inhalable 
(monoxyde de nickel, dioxyde de nickel, sulfure de 
nickel, disulfure de trinickel, trioxyde de dinickel), 
dichlorure de soufre, la quantité totale susceptible 
d’être présent dans linstallation étant inférieure à 1 
t. 

Stackage de : 
Monoxyde de nickel : 2,5 kg 
Chlorure de nickel : 150 kg 
Sulfate de nickel : 200 kg 

Total : 352,5 kg 

1150-5-b 

  Emploi ou stockage de substances et préparations 
liquides toxiques, la quantité susceptible d’être 
présente dans l'installation étant supérieure ou égale 
à 1 t mais inférieure à 10 t 

    
Préparations classées T 

Bains cyanurés: 
bain de pré-dorage : 38 kg 
bain de dorage : 40 kg 
bains de dégraissage électrolytique : 
800 kg 

autres bains 
bain de bifluorure d’ammonium : 
100 kg 
bains pré-nickelage : 470 kg 
bain nickel brillant : 275 kg 
bains nickel chimique : 370 kg 
bains de nickel mat : 1175 kg 
Bains avec acide fluorhydrique : 
190 kg 
Bains fluonitriques : 200 kg 

Total : 3658 kg _   1131-2-c       

 



  

  

    
  

Emploi ou stockage de substances et préparations 

solides très toxiques, la quantité susceptible d’être 

présente dans l’installation étant supérieure ou égale 

à 200 kg mais inférieure à 1 t 

    Stockage de : 

Cyanure d'argent : 50 kg 
Cyanure de potassium : 80 kg 
Cyanure de sodium : 100 kg 
Cyanure de cuivre : 50 kg 

Aurocyanure de potassium : 2 kg 
Dichromate de potassium : 5kg 
Dichromate de sodium : 5kg 

Acide chromique : 90 kg 

Total : 382 kg 

1111-1-c 

  

Préparation, fabrication, transformation, 

conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage 

ou stockage de substances radioactives sous 

forme de sources radioactives, scellées ou non 

scellées, la valeur de Q est égale ou supérieure à L et 

strictement inférieure à 10° 

Sources non scellées : 
Nickel 63 : 230 MBq 

Sources scellées : 
Nickel 63 : 270 MBq 
Cobalt 60 : 0,53 MBq 
Tritium 5600 MBq 

Césium 137 : 0,333 MBa 

Prométhéum 147 : 3,1 MBq 

Q=49,1 

1715-2 

  

Stockage ou emploi de !' Hydrogène, la quantité 

totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 

it 

Quantité présente : 580 kg 1416-3 

  

Installations de mélange ou d'emploi de liquides 

inflammables (autres que les installations de 

simple mélange à froid), lorsque la quantité totale 

équivalente de liquides inflammables de la catégorie 

de référence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430) 

susceptible d'être présente est supérieure à 1 t mais 

inférieure à 10t 

Quantité totale équivalente de liquides 
inflammables : 5, 15t 

1433-B-b 

  

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces 

(métaux, matières plastiques, etc.) par des 

procédés utilisant des liquides organohalogénés ou 

des solvants organiques, le volume totai des cuves 

de traitement étant Supérieur à 200 I, mais inférieur 

ou égal à 1 5001 

Installations de dégraissage 

Solvants organochlorés : 630 1 
Solvants organiques : 550 1 

Total : 11801 

2564-2 

  

Emploi de matières abrasives, telles que sables, 

corindon, grenailles métailiques,.….la puissance 

instailée des machines étant supérieure à 20 KW 

Sableuses 

Puissance : 31,75 kW 
2575 

    Installation de réfrigération ou compression 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 

10° Pa, la puissance absorbée étant comprise entre 50 

et 500 kW. Les fluides comprimés ou utilisés ne sont 

ni inflammables, ni toxiques   Réfrigération 

Batiment V 1 : 406 KW 
Batiment V 2 : 472 KW 

Annexe V 1 : 496 KW 

Salle iso 7-1 : 40 KW   2920-2-b 

  

   



  

  

  

Stockage ou emploi de l'acétylène, la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 
it 

13 bouteilles : 442 kg 1418-3 

  

Installation de combustion consommant, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfié, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds ou la biomasse, la puissance thermique 

maximale étant supérieure à 2 MW mais inférieure à 
20 MW 

Groupes électrogènes: 
6,25 MW 

2910 A-2 

  

Emploi ou stockage du chlore en récipients de 
capacité unitaire inférieure à 60 kg, la quantité 
totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 
500 kg 

Quantité présente : 20 kg 1138-4-b NC 

  

Emploi et stockage d' oxygène, la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou épale à 2 t, mais inférieure à 200 t 

Quantité présente : 1 citerne de 1825 kg 1220-3 NC 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, 
apprêt, colle, enduit... sur support quelconque 
lorsque les produits mis en œuvre sont à base de 
liquides et lorsque {application est faite par tout 
procédé autre que le «trempé», (pulvérisation, 
enduction), la quantité maximale des produits 
susceptible d'être mise en œuvre est supérieure à 10 
kg/j mais inférieure ou égale à 100 kg/j 

Application de peintures, diluants, 

colles, vernis et durcisseurs 

Quantité : 5,9 kg/j 

2940-2-b 

NC 

  

Stockage, emploi, fabrication industrielle, 

formulation et conditionnement de substances et 
préparations particulières ou à base de 
diisocyanate de toluylène, la quantité totale de ce 
produit susceptible d'être présente dans l'instaliation 
étant supérieure ou égale à 500 kg mais inférieure à 
10t     Emploi de durcisseurs à base de 

diisocyanate de toluylène 

Quantité : 72 kg   1150-10-c   NC 

  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.3.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. MISE À JOUR DE ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant, 

  

 



ARTICLE 1.3.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.3.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.3.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées ; 
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 

échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et 

semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. Les dispositions 
appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. 

CHAPITRE 1.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative territoriale compétente : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

. e 
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CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

   



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles 

économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux 

installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des 

installations classées, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la 

gestion équilibrée de la ressource en eau. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par Pexploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans linstallation. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité 

de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les 

paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure.



CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE - PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou poiluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1,1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité 

est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les fabrications concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. CAPTATION DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains sont captées. Elles 

respectent au niveau du rejet les valeurs limites définies à l'article 3.2.2 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par 

rapport à leur débit d'aspiration. Les systèmes de captation et de traitement des polluants incompatibles sont séparés 

afin d'empêcher leur mélange. 

Durant les phases d’activité de l’installation, les systèmes de captation fonctionnent en permanence avec Les débits 

d’aspiration minimaux fixés comme suit : 

- Atelier de décapage: 10640 Nm°/h : 

- Installations de galvanoplastie : 10050 Nm/h; 

- Chaîne Frappaz : 15 300 Nm/h. 

ARTICLE 3.1.3. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

7 4 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2,1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur, 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. Le débouché à l'atmosphère du 
système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à Phygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à Patmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 3.2.2.1. Atellers de traitements de surfaces 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte, pour chaque émissaire des ateliers de traitements de 
surfaces, avant toute dilution, les limites fixées comme suit : 

Acidité totale, exprimée en 0,5 
HF, exprimé en F 2 

Alca rimés en OH 0 

Ni 5 
CN 1 
Cr total 1 

Cr VI 0,1 
NOXx, exprimés en N 100 

100 

  

5 # 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions 
normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs) 12 

  

 



Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la 
valeur limite. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 

référence reconnues. 

ARTICLE 3.2.3. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants précisant notamment les quantités de COV reçues sur le 

site et les quantités de COV issues des installations. Ce plan est mis à jour annuellement . H évalue les quantités des 
différents COV émis de manière canalisée et diffuse, par procédé, dans les différents média (eau, air, déchets 

produits), pour aboutir à une synthèse des émissions annuelles canalisées et diffuses de l’ensemble des installations. 

Pour les émissions canalisées le flux horaire maximum enregistré et la concentration en carbone total de l'ensemble 
des COV sont précisés. Les périodes et débits de rejets sont évalués. 

Le plan de gestion des solvants comporte une liste associant les solvants utilisés et les COV susceptibles d’être 
émis, identifiant les COV à phrases de risques et les COV mentionnés à l’annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 

modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Un paragraphe précise la concentration en masse de chacun des COV émis dans chacune des canalisations de 
l’ensemble des installations. 

Un paragraphe précise le pourcentage de COV diffus émis par rapport à la quantité annuelle de solvants utilisés. 

Le plan de gestion des solvants est complété par un descriptif des mesures prises pour réduire la consommation de 
solvants. Il doit notamment comporter un volet spécifique sur les possibilités technico-économiques et échéancier 

de substitution ou à défaut, de réduction, des COV à phrase de risque, notamment à phrase de risque R40 
(perchloroéthylène, dichlorométhane, ..….). 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau se font uniquement dans le réseau public. L'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour limiter les consommations d'eau. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Les ouvrages raccordement au réseau public d’alimentation en eau potable, sont équipés d'un dispositif de 
disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (distribution d'eau potable). 

Les réseaux internes d’alimentation en eaux dont l’usage n’est pas réservé à l’alimentation humaine sont tous 
équipés d’un dispositif de disconnexion afin d’éviter tout retour sur les réseaux d'eaux destinées à cet effet. 

Les dispositifs de disconnexion font l’objet d’un contrôle et d’un entretien régulier et en tout état de cause, au 
moins une fois par an. 

ARTICLE 4.1.3. RESEAU D'EAU INCENDIE 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4,14. NIVEAUX DE PRELEVEMENTS D'EAU AUTORISES 

L’installation de traitements de surfaces est autorisée à prélever les quantités maximales d’eau définies ci-dessous : 

  

  

        

Point de prélèvement Quantité journalière Quantité annuelle 
maximale maximale 

Point _: réseau public 15m 2000 m° 
  

ARTICLE 4.1.5. COUPURE DE L'ALIMENTATION 

L'alimentation en eau des installations de traitement de surface est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et 
aisément accessible 

ARTICLE 4.1.6. CONSOMMATION SPECIFIQUE DE L'INSTALLATION 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, 
rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

La consommation spécifique de ’installation est inférieure à 8 litres par m2 de surface traitée et par fonction de 
rinçage. 

Sont pris en compte dans Le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de rinçage ; 

- les vidanges de cuves de rinçage ; , 
- les éluiats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des 

effluents ; 

- les vidanges des cuves de traitement ; 
- les eaux de lavage des sols ; 
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. les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

- les eaux de refroidissement ; 

- les eaux pluviales ; 

- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La 

surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des 

quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. 

La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel 

que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative 

de son activité, Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette 

consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 4.1.7. DISPOSITIFS DE MESURE DES CONSOMMATIONS 

Les ouvrages de raccordement au réseau public d’alimentation en eau potable, sont munis de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 

Le réseau interne d’alimentation de l’atelier de traitement de surface est équipé de dispositifs de mesure 

totalisateurs des quantités d'eau consommées. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme 

à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents 

industriels, eaux pluviales polluées...) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des 

eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible, L’incompatibilité entre les différents effluents est prise 

en compte. 

ARTICLE 4.2.2. SCHEMA DE L'INSTALLATION - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de 

toute origine et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

modification notable, et datés. Ils ont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- fes canalisations de transfert des produits concentrés (bains usés, etc) ; 

- les canälisations de collecte des eaux de rinçage ‘ 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexiôn, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
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- les ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle. 

ARTICLE 4.2.3. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES ET EXTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

ARTICLE 4.2.4, ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ou à partir 
d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. D); 
- les eaux de refroidissement (Eref) 
- les eaux pluviales (EP) ; 
- les effluents industriels (ET) tels que : 

e les eaux de rinçage; 

e les vidanges de cuves de rinçage ; 

+ les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des 
effluents ; 

les vidanges des cuves de traitement ; 

les eaux de lavage des sols ; 

+ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques, le cas échéant. 

Article 4.3.1.1. Les eaux vannes (EU) 

Les eaux vannes sont rejetées dans le réseau d’assainissement communal aboutissant à la station d’épuration de 
Achères, 

Article 4.3.1.2, Les eaux de refroidissement (Eref) 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé, 

Article 4.3.1.3. Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont issues des toitures, des voies de circulation et des aires de stationnement (surfaces 
imperméabilisées). Elles sont collectées et traitées avant rejet dans le réseau d’assainissement communal. 

Article 4.3,1,4, Les effluents industriels (EL) 

Les bains usés et les eaux de rinçage sont préférentiellement traités en station de détoxication interne (traitement 
physico-chimique) avant rejet dans le réseau d’assainissement communal aboutissant à la station d’épuration 
d’Achèrés ou à défaut éliminées dans des installations dûment autorisées. 
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Les eaux résiduaires polluées constituent d'une manière générale : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire 

aux dispositions définies au titre 5 du présent arrêté ; 

- soit des effluents liquides qui doivent être traités avant rejet. 

ARTICLE 4.3.2. REJET DANS LA NAPPE OU VERS LES MILIEUX DE SURFACE 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas 

d’indisponibilité, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour ne rejeter, en aucun cas, des effluents 

industriels dans le réseau d'assainissement communal, en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications 

concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, 

en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage des eaux, les dispositions prises pour y remédier. 

ARTICLE 4.3.5. LUTTE CONTRE LES ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents industriels (EL) et des eaux pluviales (EP) aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : : 

  

  

  

  

          

Point de rejet N°1 

Nature des effluents EI 

Exutoire du rejet Réseau communal unitaire 

Traitement avant rejet Traitement physico-chimique 

Milieu naturel récepteur Seine via la station d’épuration d’Achères 

# ‘ 
# É 
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Points de rejet N° 2/3/4 

Nature des effluents EP 
Exutoire du rejet réseau communal unitaire 

Traitement avant rejet décanteur /déshuileur 
  

ARTICLE 4.3.7, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,7,1. Autorisation de rejet 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par exploitant au Préfet. 

Article 4.3.7.2, Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.7.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4 °C. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

-_ de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 6,5 et 9 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES EN SORTIE DE STATION DE 
DETOXICATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et en flux ci-dessous définies, 
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Référence du rejet:n° 1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Polluant Valeur limite en concentration Valeur limite en flux 

(mg/t) (g/jour) 

Condition flux 

Ag 0,5 >1lgi 5 

Cu 2 > 4 g/j 20 

Ni 2 > 4 gi 20 

Cd 0,2 - 2 

Cr VI 0,1 - ! 

Cr Il 2 >4 g/j 20 

Zn 3 >6g) 30 

Fe 5 > 10 g/ 50 

Sn 2 >4g/j 20 

Pb 0,5 - 5 

MES 30 > 60 gi 300 

CN (aisément 0,1 Î 

libérables) ” 

F 15 >30 gi 150 

Azote global 50 > 50 kg/i 

P 10 >20 g/j 100 

DCO 150 - 1500 

HCT 5 >10g/i 50 

AOX 5 >10g/j 50     
  

Les valeurs limites d'émission en concentration sont des valeurs moyennes journalières, Dans le cas de 

prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

Les valeurs limites d'émission en flux sont exprimés en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre 

heures. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4,.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration ci-dessous définies : ° 

Référence des rejet : n° 2/3/4 EP 

  

  

  

        

Paramètre Concentration maximale 

(mg 
MEST 30 
DCO nd 50 

Hydrocarbures totaux 5 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, RESPONSABILITE DU PRODUCTEUR DES DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, laménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production et la toxicité. 

Il veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des 
éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt où au rejet dans le milieu naturel de tout autre 
produit sont réalisées dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et 
la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

+ prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en 
adoptant des technologies propres, 
limiter les transports en distance et en volume, 
trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux 
réutilisables ou de l'énergie, 

+ choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement 
acceptable, 

e s'assurer du bon traitement ou du prétraitement de ses déchets notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou par voie thermique, 

+ s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans des installations 
techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R543-131 du 
code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations 
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés £t traités selon les dispositions des articles R 
543-196'à R 543-201 du code de l’environnement, 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant {eur traitement ou leur élimination, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. En particulier, le stockage des boues d’hydroxydes métalliques se fait dans une 

benne étanche et couverte. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la 

collecte, le traitement et l’élimination des déchets qu’il produit ou détient disposent des autorisations et, le cas 

échéant, des agréments en application des titres I® et IV du livre V du code de l’environnement. 

Les circuits de traitement des déchets dangereux adoptés par l'exploitant sont compatibles avec les orientations 

définies dans le plan régional approuvé. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les déchets suivants : 

- déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux (bains 

usés, résines échangeuses d’ions saturées, boues issues de la station de détoxication..….) 

- boues et effluents des cabines de peinture, 

- huiles usagées, 

- solvants usagés, 
- déchets banals. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 

à l’article 541-45 du code de l’environnement, 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 541- 

79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation de déchets est interdite. L’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement en vigueur. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 

R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L S41-1 et suivants du code de 

l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.9. REGISTRE 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions de l’article R 541-43 du çode de 

l'environnement. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
létablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périodd  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 

fériés 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée :   
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite 

admissible 65 dB(A) 55 dB(A)         
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les 
fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Un plan général des stockages est annexé à cet 
inventaire. 

Cet inventaire et le plan des stockages sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations 
classées et des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des 
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.1.3. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques..). Ce risque est signalé. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,2,1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Ii est pourvu de fermeture de sûreté, 

Article 7.2.1.1. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
5 4 
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ARTICLE 7.2.2, CONDITIONS DE STOCKAGE DES PRODUITS 

Les réserves de cyanure, de substances ou préparations toxiques où dangereux sont stockées à Pabri de l'humidité 

dans des locaux pourvus d’un dispositif de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur du bâtiment. Le 

local contenant les produits cyanurés ne doit pas renfermer de solution acide. 

Dans les réserves de produits très toxiques ou toxiques, un espace libre d'au moins un mètre doit être maintenu 

entre le stockage et le plafond ou la toiture, afin d’assurer une bonne ventilation. 

ARTICLE 7.2.3, ACCES AUX DEPOTS DE PRODUITS TRES TOXIQUES OU TOXIQUES 

Les portes d'accès conduisant aux dépôts de produits très toxiques ou toxiques sont constamment fermées à clef 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures et autres 

substances très toxiques ou toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. 

Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et 

ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

ARTICLE 7.2.4. LIMITATION DES DEPOTS DE MATIERES DANGEREUSES OU COMBUSTIBLES 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.5. DISPOSITIF DE DESENFUMAGE 

Les ateliers de traitements de surfaces sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en 

vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en 

cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont adaptés aux risques particuliers de l'installation et sont à commande automatique et manuelle. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d’évacuation des fumées est contrôlé tous les ans par une entreprise spécialisée. 

ARTICLE 7.2.6. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre, 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.7. CHARGES ELECTROSTATIQUES 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, 

appareillage, réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes 

existantes 

ARTICLE 7.2.8. CIRCUITS DE REGULATION THERMIQUE 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent 

pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de 

résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de 

sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 
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Article 7.2.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française en vigueur ou à toute norme en 
vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

ARTICLE 7.2.10. DETECTION DE GAZ 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones de dangers identifiées par l'exploitant en application des 
dispositions de l’article 7.1.3 du présent arrêté, présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 
d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs très toxiques ou toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de 
détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Le matériel d’intervention placé à proximité de l'accès aux dépôts de produits très toxiques ou toxiques comprend 
au minimum : 
- deux appareils respiratoires isolants ; 

- deux combinaisons de protection sauf pour le cas des gaz non corrosifs ; 
- des gants. 

ARTICLE 7.3.2. CONSIGNES DE SECURITE 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 
notamment : 
- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée 

d'activité ; 
- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre 

à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 
- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 
- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection ; 
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
-_ Pinterdiction de fumer ; 
- _ Pinterdiction de tout brûlage à l’air fibre ; 
- _ Pinterdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- _ l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu) ; , 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 
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- es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d’incendie et de secours ; 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 

« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par lexploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure, 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des réservoirs, des canalisations et des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

* « 
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ARTICLE 7.4.2. REVETEMENT DES SOLS 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des 
sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques 
définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
substances, sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

ARTICLE 7.43. RETENTIONS 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au 
moins égale à : 
- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres 
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres : 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de remplissage. Le 
stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou 
dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Les rétentions sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de 
toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler 
(cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...) Elles sont étanches aux 
produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception 
de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas 
munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

° 
, # 

28 

 



ARTICLE 7.4.5. CHAINES DE TRAÎTEMENT 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

- 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases ou des sels non toxiques à une 

concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

ARTICLE 7.4.6. OUVRAGES EPURATOIRES 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire est construit sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout 

écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

ARTICLE 7.4.7. AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées 

à des rétentions correctement dimensionnées. 

Leur sol est étanche et aménagé de façon à retenir sur les aires de chargement et de déchargement un déversement 

éventuel ou à le diriger vers une rétention. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

ARTICLE 7.4.8. CANALISATIONS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 

conçues et aménagées de façon à être curables, étanches et à résister dans le temps à l'action physique et chimique 

des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont installées à l'abri des chocs, sont accessibles et 

peuvent être inspectées. 

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 

leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges 

de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques 

définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 

substances est aérien et réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 

fonctionnement normal de l'atelier. 

ARTICLE 7.4.9. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, est interdit sous le niveau du sol. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

; # 
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L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, (eaux d'extinction, produits 
liquides déversés, ….) est collecté grâce à un volume de rétention disponible sur site d’au moins 150 m°. 

Les dispositions à prendre pour le confinement des eaux polluées font l’objet d'une consigne écrite, affichée dans 
l'établissement à attention du personnel et sont portées à la connaissance des services d'incendie et de secours. 

Le rejet dans le milieu naturel des effluents collectés n’est admis qu'après vérification du respect des valeurs 
limites de rejet fixées dans le présent arrêté. A défaut, ils devront être éliminés dans des filières appropriées. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et 
installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à 
protéger, 

ARTICLE 7.5.2, MOYENS DE DEFENSE INTERNE CONTRE L'INCENDIE 

La défense interne contre l’incendie est assurée par : 

- Des extincteurs ; 

- Des robinets d’incendie armés ; 

- Un système de sprinklage sur l’ensemble des bâtiments industriels. 

ARTICLE 7.6.3. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, dont la 
fréquence est au moins annuelle. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones 
toxiques, 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou en 
situation accidentelle. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention est disposée dans au moins deux secteurs opposés de 
l'établissement. 

ARTICLE 7.5.5. RESSOURCES EN EAU 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par deux poteaux d’incendie de 100 mm normalisés, piqués 
directement sans passage par by-pass, sur une canalisation assurant un débit de 2000 litres par minutes et placés à 
moins de 100 m, par des voies praticables, des accès du bâtiment pour l’un et 300 m pour l’autre. 

Ces hydrants doivent être implantés en bordure de la voie ou tout au, plus à 5 m de celle-ci et sont réceptionnés par 
le Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
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ARTICLE 7.5.6, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7,5.6.1. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du personnel et 

d’appel des secours extérieurs, Le personnel est entraîné à l'application des consignes. 

  

TITRE 8 DISPOSITIONS SPECIFIQUES À CERTAINES INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 8.1.1. ATELIER DE TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d’habitation. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 
“murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures, 

= couverture incombustible MO, 

“porte donnant vers l'extérieur pare-flamme, de degré une demi-heure. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 

doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 

L'installation doit être accessible pour permettre Pintervention des services d’incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants 

permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. 

ARTICLE 8.1.2. ETAMAGE DE METAUX PAR PULVERISATION DE METAL FONDU 

L'application par pulvérisation du métal fondu s’effectue dans un local dont les éléments de construction 

présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

“parois coupe-feu de degré 2 heures, 

“couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, 

“porte pare-flammes de degré une demi-heure. 

Le local sera convenablement clos sur l'extérieur et non surmonté d’étage habité. 

Une ventilation mécanique suffisante évitera que des poussières se répandent dans l’atelier ; l’air de l’atelier sera 

aspiré par un ventilateur et ne pourra être rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé des poussières au moyen 

d’un dispositif filtrant efficace. 

Les bouteilles de gaz combustibles alimentant les chalumeaux de pulvérisation, seront placées à plus de 4 mètres de 

ces derniers. . 
, 
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ARTICLE 8.1.3. STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les stockages doivent être implantés et maintenus à une distance d’au moins 20 mètres des limites de propriété. 

Ils ne doivent pas surmonter ni être surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les locaux abritant des quantités non négligeables de liquides inflammables doivent présenter les caractéristiques 
de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (ÿ compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 
dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante. 

E : étanchéité au feu. 

I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 minutes : 2 heures), 

Ils doivent par ailleurs être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, 
conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

ARTICLE 8.1.4. STOCKAGE D'ACETYLENE 

Les stockages d’acétylène doivent être implantés à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété. 

Cette distance n'est pas exigée si les stockages sont séparés des limites de propriété par un mur plein sans 
ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur 
de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle que la 
distance horizontale de contournement soit d'au moins 5 mètres. 

Les stockages d’acétylène ne doivent pas être surmontés de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Dans le cas où des locaux abritent lesdits stockages, ils doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins. 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. Ils doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 

Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux incombustibles, 
totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit délimiter les parties en plein air ou 
sous simple abri de l'installation. 

Dans le cas de locaux abritant l'installation proprement dite, ceux-ci doivent être pourvus d'une porte au moins, 
ouvrant vers l'extérieur, équipée d'un dispositif antipanique et construite en matériaux incombustibles. 

Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de service, 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosible. S'ils n'ont pas une face ouverte sur l'extérieur, ils doivent comporter au 

moins deux orifices de ventilation donnant directement sur l'extérieur, l'un en position haute, l'autre en position 

basse, chacun ayant une surface minimale de 8 dm?. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Tout rejet de purge d'acétylène doit être canalisé à l'extérieur des locaux, en un lieu et à une hauteur tels qu'il n'en 

résulte aucun risque. 

ARTICLE 8.1.5. DETENTION ET UTILISATION DE SOURCES RADIOACTIVES 

Article 8.1.5,1. Autorisation 

La société THALES ELECTRON DEVICES sise 2 rue Marcel Dassault, 78141 Velizy, est autorisée à détenir et à 

utiliser des radioéléments artificiels en sources scellées et non scellées sous réserve du respect des prescriptions 

suivantes, 

L'autorisation est accordée au titre de l’article L.1333-4 du Code de la Santé Publique, 

Article 8.1.5.2. Conditions générales de l'autorisation 

A} REGLEMENTATION GENERALE 

Le présent arrêté s’applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de 

la santé notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail notamment les articles R 4451-1 à R 4451- 

144) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et à l’hygiène et la sécurité du travail. 

En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

- à la formation et aux suivis médical et dosimétrique du personnel 

- aux contrôles techniques réglementaires des sources, des appareils en contenant et des locaux 

- à l’analyse des postes de travail 
- au zonage radiologique de l'installation 
- à la personne compétente en radioprotection (ou service compétent) 

Les radioéléments détenus ne peuvent être utilisés qu'aux fins suivantes : 

> pour les sources scellées: Stockage de tubes électroniques à pré-ionisation pour radars en attente 

d'expédition 

pour les sources scellées de Ni 63 uniquement : Utilisation sur banc d’essai 

> pour les sources non scellées de Ni 63 : Fabrication de tubes électroniques à pré-ionisation pour radars 

B) CESSATION D'ACTIVITE NUCLEAIRE 

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à 

l'inspection des installations classées. En accord avec cette dernière, exploitant demandeur met en œuvre toutes 

les mesures pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des risques et nuisances dus à 

l'exercice de l’activité nucléaire autorisée, dans le respect de l'article L.511-1 du code de l'environnement. De plus 

ces mesures doivent permettre un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-75, R512- 

76 et R512-77 du code de l'environnement. En particulier, le chef d'établissement doit transmettre au préfet et à 

l’Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des sources radioactives. scellées 

délivréé par le fournisseur. ’ 
Pour les sources l'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive d’emploi par 

l'IRSN ou un organisme agréé. 
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Les déchets radioactifs issus des opération de démantèlement de l'installation devront être pris en charge par un 
organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

C} CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d’administration judiciaire 
ou de liquidation judiciaire, l’exploitant informera sous quinze jours Le service instructeur de la présente 
autorisation et le préfet de département. 

Article 8.1,5.,3. Organisation 

A) GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou 
dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l’IRSN, suivant un formulaire 
délivré par cet organisme, 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de 
suivi des mouvements de sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur 
élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus doit notamment permettre à 
l'exploitant de justifier en permanence de l’origine et de la destination des radionucléides présents dans son 
établissement, 

L’inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’IRSN. 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l’établissement, le titulaire effectue 
périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont 
fréquemment utilisées hors de l’établissement au moins une fois par trimestre. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document à jour indiquant notamment 
pour chaque source : 

- ses caractéristiques, 

- sa localisation, 

- l'appareil contenant cette source, 
- les résultats des contrôles prévus aux articles R 4451-29 et R 4451-30 du code du travail. 

B) PERSONNES RESPONSABLES 

Dès notification du présent arrêté, et en application de l’article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l’exploitant 
désigne une personne physique directement responsable de l’activité nucléaire autorisée. 

Le changement de celle ci devra être obligatoirement être déclaré au préfet de département, à l’inspection des 
installations classées et à l’IRSN dans les meilleurs délais. 

Cette désignation ne dispense pas l’exploitant de la nomination d’au moins une personne compétente en 
radioprotection en application de l’article R 4451-103 du code du travail, après avis du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 

C) PROTECTION CONTRE L'EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l’utilisation de 
sources radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses effiçaces reçues par les personnes du public du fait de l’ensemble des 

activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an ou bien une dose équivalente dépassant une des limites fixées 
à Particle R.1333-8 du code de la santé publique. 
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Des contrôles de radioprotection sont réalisés par exploitant à la mise en service puis au moins une fois par an, 

afin de s’assurer du respect de la limite précitée. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

D} BILAN PÉRIODIQUE 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un bilan 

relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan comprend a 

minima : 
- l'inventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus dans son 

établissement ; 

- les rapports de contrôle techniques réglementaires prévus aux articles R. 4451-29 du code du travail et 

R.1333-44 du code de la santé publique. 

E) SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D'ENTREPOSAGE DES SOURCES RADIOACTIVES 

L'exploitant défini les zones réglementées et s’assure que ces zones sont toujours convenablement délimitées, 

conformément à l’article R1452-1 à R1452-11 du code du travail. L’accès à ces zones doit être soumis à 

autorisation. Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la 

source(s), caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont placés d’une façon apparente, à l’entrée des 

lieux de travail et de stockage des sources. Ces dispositions doivent permettre d’éviter qu’une personne non 

autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 

Fj PREVENTION CONTRE LE VOL, LA PERTE OÙ LA DETERIORATION 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou 

la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment stockées dans des 

locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure 

inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détérioration de sources radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d’entraîner un 

dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par lexploitant sans délai au 

préfet du département ainsi qu’à l’inspection des installations classées et à l’IRSN. 

Le rapport d’incident mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identification 

des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l’événement. 

Chaque situation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite 

exploitée pour éviter le renouvellement de l’événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans 

le cadre du retour d’expérience font l’objet d’un rapport transmis aux autorités administratives compétentes (sous 

15 jours). 

G) CONSIGNES DE SECURITE EN CAS D'INCIDENT 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l’utilisation des sources 

radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas 

d’événements anormaux. 
Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi) 

pour : 
- donner l’alerte en cas d’incident, 

- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

- déclencher les procédures prévues à cet effet. 
. . 

Ces corsignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au nioins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des 

emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs. 35



Article 8.1.5.4, Prescriptions particulières pour les sources scellées 

A) UTILISATION DE SOURCES SCELLEES 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 
impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d’utilisation, conformément aux 
dispositions prévues à l’article R 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l’article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée au 
plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et 
due forme de l’autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 

Lors de l’acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l’exploitant veille à ce que les conditions de 
reprise de ces sources (en fin d’utilisation ou lorsqu’elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées 
et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

B) DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES INSTALLATIONS À POSTE FIXE ET LES LIEUX DE STOCKAGE 
DES SOURCES 

Une isolation suffisante contre les risques d’incendie d’origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produit combustibles (bois, papiers, 
hydrocarbures). Il est interdit de constituer à l’intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles, 

Les portes du local s’ouvrent vers l’extérieur et doivent fermer à clef. Une clef est détenue par toute personne 
responsable en ayant l’utilité (équipe d’intervention incluse). 

C) APPAREILS CONTENANT DES SOURCES SCELLEES 

Les appareïls contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères lisibles, indélébiles et résistants au 
feu, l'identification de la présence d’une source, le(s) radionucléide(s), leur activité maximale exprimée en 
Becquerels, et le numéro d’identification de l’appareil. 

Les appareils sont installés et mis en oeuvre conformément aux instructions du fabricant. Ils sont maintenus en bon 
état de fonctionnement et font l’objet d’un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant 
et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) source(s) radioactive(s) doit être tel que son 
(leur) étanchéité soit assurée et sa (leur) détérioration impossible dans les conditions normales d'emploi et en cas 
d’incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue 
jusqu’à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l’appareil ait été 
vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de Pinspection des 
installations classées. Le registre présente notamment : 

- les références de l’appareit concerné 
- la date de découverte de la défectuosité 
- une description de la défectuosité 

une description des modification, réparations effectuées, et l’identification de l’entreprise / organisme qui 
les a accomplies, 

- la date de vérification du bon fonctionnement de l’appareil, et l'identification de l’entreprise / organisme 
qui Pa vérifié. , ‘ 
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A) CONCEPTION ET EQUIPEMENT DES LOCAUX 

Un ou plusieurs locaux sont exclusivement affectés aux manipulations mettant en œuvre des sources radioactives. 

L'atelier et le magasin de stockage sont installés dans des locaux sans paroi commune avec des locaux occupés ou 

habités par des tiers. Ils ne commandent ni escalier ni dégagement quelconque. Ils ne sont pas situés à proximité 

d’un stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures). Les portes de l'atelier s’ouvrent vers 

l'extérieur et doivent fermer à clef. Une clef est détenue par toute personne responsable en ayant l’utilité (équipe 

d'intervention incluse). 

Les sols doivent être recouverts d’un revêtement imperméable et lisse, Toute surface de travail doit être réalisée en 

matériaux aisément décontaminables, Le revêtement constituera une rétention étanche afin qu’en aucun cas les 

liquides radioactifs ne puissent s’écouler ailleurs que dans les canalisations prévues à cet effet. 

Tout stockage d’un liquide est entreposé sur des dispositifs de rétention permettant de récupérer les liquides en cas 

de fuite de leur conditionnement. Les matériaux utilisés dans le lieu d’entreposage sont facilement 

décontaminables. Des dispositions de prévention, de détection, de maîtrise et de limitation des conséquences d’un 

incident sont mises en œuvre pour prévenir le risque d’incendie. 

Les parois ne doivent présenter aucune aspérité ni recoin, les arêtes et angles de raccordement doivent être arrondis 

et les murs revêtus de peinture lisse et lavable. 

Les parois de l’atelier et du magasin de stockage (murs, sols, plafonds, portes) seront résistants au feu et de degré 

coupe-feu 2 heures. 

Le chef d’établissement doit prévenir la dissémination de radionucléides dans l'environnement. A cette fin, 

l'exploitant doit mettre en place un système de hottes aspirantes ou de boîtes à gants munies d'un système de 

filtration et correctement ventilées. Les locaux sont en dépression par rapport au reste du bâtiment. 

Les déchets contaminés sont entreposés dans un lieu réservé à ce type de déchets. Ce lieu est fermé et son accès est 

limité aux seules personnes habilitées par le titulaire de l’autorisation, le déclarant ou le chef d'établissement. La 

surface minimale du lieu d'entreposage est déterminé de façon à permettre l’entreposage de tous ces déchets 

contaminées produits dans de bonne conditions de sécurité, et notamment pour assurer la radioprotection des 

personnels qui auraient à y travailler. 

L'atelier et le magasin de stockage sont pourvus des moyens appropriés d'incendie et de secours. Les moyens de 

secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit sur les sources radioactives présentes dans l’atelier sont 

signalés. 

B} PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Aucun rejet atmosphérique n’est autorisé. 

C) PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Tout rejet direct ou indirect vers le milieu naturel doit respecter les prescriptions suivantes : 

- Aucun radioélément de période supérieure à 100 jours n’est rejeté dans les eaux résiduaires sauf accord explicite 

et ponctuel de l'inspection des installations classées, Ces produits sont pris en charge dans la filière déchets par un 

exutoire autorisé ; 

- Pour tous les radioéléments de période inférieure à 100 jours une décroissance doit être assurée par la 

récupération des effluents dans des cuves permettant la décroissance radioactive et ayant une capacité suffisante au 

regard des quantités produites. Avant tout rejet, une mesure de l'activité est effectuée sur un effluent homogène et 

consigne sur un registre ; ’ 

- Aucun rejet ne doit présenter une activité volumique supérieure à la limite suivante : 
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10 Bq/! pour les radioéléments 

- Aucune dilution n’est admise pour atteindre cette limite. Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

D) DECHETS 

L'exploitant établit un plan de gestion de ses déchets définissant les modalités de tri, de conditionnement, 
d’entréposage, de contrôle et d’élimination. Ce plan, compatible avec la réglementation en vigueur et les 
dispositions du présent arrêté doit permettre la localisation et la caractérisation des déchets produits et établir les 
modalités d’une gestion claire et rigoureuse. Cette gestion repose en amont sur une séparation des déchets 
susceptibles d’être contaminés radioactivement et des déchets conventionnels. Une exploitation et un suivi 
garantissent la traçabilité (étiquetage, registre) et conduisent à une évaluation régulière de la radioactivité des 
déchets produits. 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 
dûment autorisées. 

Si la période radioactive est inférieure à 100 jours, la décroissance peut se faire sur place dans les conditions 
mentionnées plus haut. 

La gestion des déchets doit permettre en particulier de garantir l’absence de sources radioactives issues des activités 
nucléaires de l’exploitant dans les déchets remis à des sociétés tiers à des fins d’élimination au moyen de filières 
conventionnelles (filière ne pouvant techniquement et réglementairement pas recevoir de déchets radioactifs). 
De ce fait, la gestion des déchets comprend : 

1 ) un contrôle radiologique systématique avant évacuation de l'établissement des déchets 
provenant des locaux contenant des sources non scellées. Ce contrôle est effectué au moyen d’un appareil 
de détection approprié permettant la mesure des rayonnements présents. 

2 } un zonage a priori des installations, locaux ou équipements, identifiant ceux susceptibles de 
générer des déchets radioactifs. 

Les déchets radioactifs sont évacués dans les meilleurs délais des locaux dans lesquels ils ont été générés pour être 
entreposés sur le site, dans un local spécifiquement aménagé. 

Ainsi, le local réservé exclusivement à cet effet est muni d’une porte fermant à clé. Il est constitué de parois 
assurant une protection biologique suffisante et facilement décontaminables. Le sol forme une rétention étanche, Le 
local est équipé d’extincteurs en nombre suffisant, d’un système de détection d’incendie et de produits absorbants. 

Les déchets sont conditionnés et soigneusement étiquetés afin de connaître la nature des radioéléments présents, 
une évaluation de leur activité radiologique à la date de fermeture du contenant et tous autres risques. Ils sont 
numérotés afin d’en faciliter l’identification et de permettre ainsi un suivi plus aisé des déchets. 

Les informations relatives à la gestion de ces déchets sont consignées dans un registre mentionnant la nature, 
l’origine et la quantité, l'exutoire choisi, le nom de Pentreprise chargée de l’enlèvement et la date de ce dernier, la 
destination précise des déchets avec le lieu et le mode d’élimination finale ou de valorisation, Ce registre est tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées, 
Un bilan annuel mentionnant la quantité de déchets produits et d’effluents rejetés, contaminés, est transmis à 
l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra), tenu à disposition de l'autorité administrative 
compétente, et transmis dans le cadre du renouvellement d’autorisation prévue à l’article L1333-4 du code de la 
santé publique. 
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent titre. 

Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans les conditions (polluants et périodicité) précisées dans le 

présent arrêté, 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 

référence reconnues. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les 

corréler avec les dates de rejet, 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

« le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

° _les valeurs limites d'émissions : Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble 

des polluants visés à l'article 3.2.2 du présent arrêté, est réalisée au moins une fois par an par un organisme 

agréé selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du 

fonctionnement des installations. 

Les polluants dont les concentrations sont inférieures aux limites de détection lors de la première mesure réalisée 

en application de l'alinéa ci-dessus, peuvent ne pas être recherchés lors des mesures suivantes pour le rejet 

concerné. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les dispositifs de mesure totalisateurs des consommations d’eau prévus à l’article 4.1.7 du présent arrêté sont 

relevés hebdomadairement en ce qui concerne le prélèvement sur le réseau public et quotidiennement s’agissant des 

eaux consommées au niveau de l’atelier de traitement de surface. 

Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Principes généraux 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet 

en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, 

autres eaux du procédé...) non chargés de produits toxiques. 
4 # 

39



Article 9.2.3.2. Mesure du pH et du débit 

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu, Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support 
prévu à cet effet. 

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non 
conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Les dispositions du 2ème alinéa ne s’appliquent pas pour les rejets par bâchée. 

Article 9.2.3.3. Cyanures et polluants métalliques 

Des mesures du niveau des rejets en cyanure et en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du rejet) sont 
réalisées par l'exploitant sur un échantillon représentatif de l'émission journalière. 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une 
estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Ces mesures sont effectuées : 
+ chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en cyanure et en chrome hexavalent ; 
+ une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux, lorsque la technique le permet. 

Article 9.2.3,4. Analyses par un organisme extérieur 

Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées par un organisme extérieur 
agréé, suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes rapides. 

Les polluants visés à l'alinéa précédant ainsi que la fréquence des analyses sont définis dans le tableau suivant : 

  

Analyses par un laboratoire extérieur agréé 

Polluant Fréquence des analyses 

Ag 
Cu 

Cd 
Ni 
Zn 

Cr VI 

Cri 

MES 4: 
CN (aisément libérables) Trimestrielle 

Fe 

Pb 
Sn 

F 
Azote global 

P 
DCO 
HCT 
AOX 
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ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE COV 

L'exploitant fait contrôler ses émissions de COV conformément aux dispositions visées dans le tableau ci-dessous : 

  

Prélèvements et analyses par un 

Installations ou émissaires concernés Paramètres laboratoire agréé 

Périodicité de la mesure 
  

  

Rejets canalisés des installations utilisant des | Débit 

solvants (installations d’applications sur 
revêtements et installations de nettoyages de |COV non méthanique, 

surfaces) exprimés en carbone total 

Composés organiques volatils 
visés à l’annexe III de l’arrêté Annuelle 

ministériel du 2 février 1998 
modifié 

Substances à phrases de 
risque R 45, R 46, R 60, R 61 

et halogénés R 40           
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du présent titre, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend si nécessaire et sans délai les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où 

des écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, lexploitant transmet à 

l'inspection des installations classées, avant la fin de chaque mois calendaire suivant le trimestre échu, un rapport 

de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du trimestre précédent, imposées aux articles 9.2.2, 9.2.3.3 

et 9.2.3.4 du présent arrêté, Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée 

(en particulier, cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives entre les analyses faites selon des méthodes 

rapides avec celles faites selon des méthodes normalisées, des modifications éventuelles du programme d’auto 

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des 

effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

L'exploitant transmet à l’inspection des installations classées, dans un délai d’un mois après la réception des 

résultats, un rapport de synthèse relatif aux résultats de la surveillance des émissions atmosphériques imposée à 

l’article 9.2.1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS 

Les émissions des installations de traitements de surfaces sont déclarées conformément aux dispositions de l'arrêté 

du 24 décembre 2002 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

soumisés à autorisation. ‘ 

Conformément aux dispositions des articles R541-42 à R541-48 du Code de l’Environnement et de l’arrêté 

ministériel du 20 décembre 2005, l’exploitant déclare chaque année à l'administration la nature, les quantités et 41



la destination des déchets dangereux produits, dans la mesure où la quantité totale de déchets dangereux produits 

par an excède 10 tonnes. 

Les déclarations sont effectuées par voie électronique avant le 1“ avril de l'année en cours pour ce qui concerne les 

données de l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

  

TITRE 10 ECHEANCES 
  

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

      
  

  

  

  

  

  

    

ontroles à effectue éricdicité-du.co 
Qualité des effluents atmosphériques annuelle 

9.2.2 Relevé des prélèvements d’eau dans le réseau public hebdomadaire 

9.2.2 Relevé des consommations d’eau de latelier de traitement quotidienne 

de surface 

9.2.32 Mesure du pH et du débit d’effluents industriels rejetés continu 

9.2.33 Concentration en cyanure et en chrome hexavalent dans les quotidienne 

effluents industriels rejetés 

9.2.3,3 Concentration en polluants métalliques dans les effluents hebdomadaire 

industriels rejetés (à minima : Cu, Ni et Cr) 

9.2.3.4 Analyse de la qualité des effluents industriels rejetés par un trimestrielle 

organisme extérieur 
  

       

            
  

  

  

        
IG Jocumen SI £FIOQ hear 

1.3.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

93.2 Résultats de l’autosurveillance des effluents trimestrielle 

aqueux industriels 

9.3.2 Résultats de l’autosurveillance des effluents annuelle 

atmosphériques 

9.4.1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle avant le 31 avril   
  

  

TITRE 11 - DISPOSITIONS DIVERSES 
  

1E.1- Pour l'information des tiers, riverains et ayant droit, une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de 

Vélizy-Vitlacoublay où toute personne intéressée peut la consulter. 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché à la Mairie pendant une 

durée minimum d’un mois, Le Maire dresse un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation est inséré par les soins du Préfet dans 2 journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans le département. 
11.2 — Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles le site est soumis est affiché en permanence, de façon 

visible sur le site par les soins de l’exploitant. 

11.3 — En cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, la société THALES ELECTRON DEVICES est 

passible des sanctions administratives et pénales prévues par le Code de Environnement, 

11,4 - Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Monsieur le Maire de Vélizy-Villacoublay, Monsieur le 

Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé, Monsieur lé 

Directeur du service chargé de la protection civile, Monsieur le Directeur départemental des Entreprises de la 

Concurrence de la consommation du travail et de l'emploi, Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de 

l'Environnement et de l'Energie en Ile de France, et les inspecteurs des installations classées du département des 

Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
   

    

  

   
Le Préfet, 

Pour le Préfor etre Here 
5 il 
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